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Présentation de l’opération 
 

 
 

Le Conservatoire du littoral est à ce jour propriétaire de 251 ha sur la presqu’île de la 

Revellata, commune de Calvi. Ce territoire, acquis progressivement, notamment par le biais 

d’une procédure d’expropriation menée depuis 2007, représente une entité paysagère et 

écologique tout à fait remarquable mais fragile.  

 

A l’arrière-plage de l’Alga, au cœur même de la presqu’île, un établissement de plage, 

le Mar a Beach a été construit illégalement et exploité depuis les années 2000. Après de 

longues années de contentieux juridiques, l’exploitant a finalement libéré les lieux et démoli 

ses installations le 15 janvier 2019. 

 

Aujourd’hui, l’arrière-plage et le vallon de l’Alga portent les stigmates de 

l’artificialisation du site du fait de la présence de cet établissement pendant près de 20 ans. Le 

Conservatoire souhaite donc aujourd’hui mener un programme de travaux en vue de la 

restauration écologique et paysagère de l’arrière plage du site et d’assurer l’organisation de 

l’accueil du public.  

 

Ces travaux revêtent un caractère d’urgence. En effet, il est important de donner une 

nouvelle vie, un nouveau fonctionnement à cet espace avant que de nouveaux usages 

incompatibles avec la préservation du milieu et des espèces ne se développent du fait du 

départ de la paillote.  

 

A cette fin, une mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage a été confiée à ERBA 

BARONA PAYSAGE, qui a assuré par ailleurs la maîtrise d’œuvre d’un important 

programme de travaux de restauration écologique et paysagère et d’organisation de l’accueil 

du public sur l’extrémité de la presqu’île.  

 

A terme, ce territoire emblématique bénéficiera donc d’un aménagement global, 

cohérent et permettant une gestion optimisée.  

 

 

Maître d'ouvrage du projet : Conservatoire de l’espace littoral  

 

Assistant à Maîtrise d’ouvrage : Erba Barona Paysage (François Garnier) 

 

 

 

 

 

1 – Localisation, aspects réglementaires et fonciers  

 

 

Localisation : Commune de Calvi 

Département de Haute Corse  

 

Statut foncier : Propriété du Conservatoire du littoral 
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Protections réglementaires - inventaires : 

 

- Site Inscrit à l’inventaire des sites pittoresques, rattaché au site de la « Côte Nord 

Occidentale et son arrière-pays » au titre de la loi de 1930, arrêt préfectoral du 25 février 

1974 

- Espace Remarquable et caractéristique du PADDUC au titre de la loi Littoral  

- ZNIEFF continentale de type I « Presqu’île de la Revellata » 

- Site d’Importance Communautaire n° FR9400574 « Porto, Scandola, Revellata, 

Calvi, Calanches de Piana » (zone terrestre et marine)  

- Classement en zone naturelle ND au plan d’occupation des sols de la commune de 

Calvi 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2 – Etat des lieux : un site naturel remarquable mais menacé  

 

Le Conservatoire du littoral, établissement public de l’Etat, a pour mission la préservation 

des grands sites naturels littoraux par l’acquisition puis la restauration de leurs qualités 

naturelles et paysagères en permettant leur découverte par le public. 

Située sur la côte nord occidentale de la Corse, sur le territoire de la commune de Calvi, 

la presqu’île de la Revellata représente un élément fort du paysage de la Balagne.  

En 1994, le Conservatoire a acquis 45 ha, au centre et au nord de la presqu’île en lieu et place 

des anciens lotissements. Néanmoins, le morcellement de la maîtrise foncière n’a pas permis à 

cette époque au Conservatoire d’envisager la restauration du site et l’organisation de la 

fréquentation du public. 
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Compte tenu de la dégradation du site et de diverses pressions foncières, il a alors été décidé, 

dès 2007, que le Conservatoire du littoral mène une procédure d’expropriation pour cause 

d’utilité publique afin d’assurer la maîtrise foncière de l’ensemble de la presqu’île. 

 

Le projet a été déclaré d’utilité publique le 7 décembre 2012. Après 10 ans de procédure, le 

Conservatoire du littoral protège aujourd’hui 251 ha et a engagé des premiers travaux de 

restauration paysagère et d’organisation de l’accueil du public à la pointe de la presqu’île. 

 

Pendant près de vingt ans, la paillote Mar’a Beach a marqué très fortement le paysage du 

site et eu un impact fortement négatif sur les milieux fragiles de la presqu’île. 

 

 
 

 

 

Libérée en janvier 2019 de l’emprise de l’établissement de plage, l’arrière plage de 

l’Alga mérite aujourd’hui une restauration à la hauteur du patrimoine naturel qu’abrite le site 

de la Revellata. 

 

 Outre le fait que la Revellata soit un site tout à fait remarquable du point de vue 

paysager, la presqu’île abrite un patrimoine biologique ayant conduit à son classement en 

site d’importance communautaire. Le site, et particulièrement les côtes rocheuses et les 

falaises maritimes, abrite des espèces végétales rares, endémiques et protégées telles que 

l’Arméria soleirolii (endémique de la côte occidentale de la corse), l’Erodium corsicum 

(endémique cyrno-sarde), l’Asplenium marinum (fougère protégée et rare en Corse), …  

La presqu’île est également le refuge d’une avifaune intéressante parmi laquelle se distingue 

la présence de balbuzards pêcheurs et de Goélands d’Audoin.                               

                                                                                                                                 

L’établissement Mar’à Beach, en arrière de la plage de l’Alga 
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Plus localement à l’Alga, est présente une petite zone humide particulièrement 

malmenée pendant l’occupation du site par la paillote. Ce milieu fragile, remarquable et 

protégé a été comblé et drainé pour permettre l’exploitation du site par l’homme pendant la 

saison estivale. Des tentatives d’assèchement ont eu lieu depuis les années 2000 et les 

posidonies retirées de la plage pour le confort des plagistes. Les laisses de mer ont été 

utilisées pour combler la zone humide. Une dépollution complète du site est également 

nécessaire pour permettre au site de se renaturer.  

 

 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Des espèces exogènes envahissantes y ont proliféré, introduites parfois 

volontairement (atriplex, griffes de sorcières, agaves …) au détriment de la végétation des 

zones humides, des plages et des arrières plages (banquette de posidonies, oyats, joncs, 

roseaux …).   

 

 

 

Zone humide de l’Alga et macro déchets liés à 

l’exploitation passée de la paillote  

(Plots béton, compteur …) 

Griffes de sorcière Agaves Ligne aérienne 
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Le paysage est également fortement perturbé par la présence de réseaux aériens tant 

électriques que téléphoniques. Alors que l’extrémité de la presqu’île a bénéficié de 

l’enfouissement de ces réseaux, ceux-ci sont très présents à l’Alga et constituent un entrelacs 

de fils et de poteaux.  

 

La fréquentation motorisée anarchique représente également une source de nuisances 

importante sur la presqu’île et l’arrière plage de l’Alga n’échappe pas à ce constat. Un réseau 

de pistes permettait le ravitaillement de la paillote et l’accès des clients. Ces voies ouvertes 

illégalement doivent aujourd‘hui être neutralisées et disparaître afin d’empêcher les véhicules 

d’accéder au rivage et à la zone humide. Les pistes actuelles marquent également trop 

fortement le paysage du fait de leur impact visuel (largeur, érosion de l’assise). Les maintenir 

n’aurait aucun intérêt et leur disparition permettra d’éviter le phénomène de camping sauvage 

aux abords de la plage et les dépôts de déchets. Par ailleurs, il y a urgence à redonner au 

sentier littoral son caractère piéton afin d’éviter les conflits d’usages et de préserver la 

sécurité des randonneurs, nombreux sur ce site. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

Enfin, un patrimoine vernaculaire et historique est également présent sur le site, 

complètement sous valorisé aujourd’hui. Il s’agit de terrasses de jardins agricoles témoignant 

de l’occupation humaine du site et de son passé agricole mais également des ruines du 

pavillon de chasse du Prince Pierre. Ces vestiges méritent une attention particulière et un 

traitement destiné à les mettre en valeur.  

 

 

Pistes sur le sentier du littoral 
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Ruines du pavillon de chasse, XIXème siècle.  

 

Cet état des lieux témoigne, d’une part, que le site de la Revellata est un lieu 

unique et fragile qui appelle un soin et une vigilance renforcés et, d’autre part, que les 

usages et l’occupation qui s’exercent, compromettent sa conservation, de sorte qu’il 

apparaît indispensable d’aménager les lieux pour organiser l’accueil du public dans le 

respect des équilibres écologiques, de l’esprit des lieux et de la qualité du paysage. 

 

 

 

3 - Cadre et objectifs du projet  

 

Fort du constat réalisé ci-avant, le Conservatoire souhaite, avec l’appui financier de la 

Collectivité de Corse, gestionnaire du site, engager une opération de restauration écologique 

et paysagère ainsi que d’organisation de l’accueil du public.  

 

Ces travaux complèteront efficacement les opérations entreprises depuis 2017 sur le 

site à la Pointe de la presqu’île (création d’un sentier sur les crêtes, aménagement du sentier 

du littoral à proximité de la Stareso et du phare ...) ainsi que celles à venir (destruction de la 

maison Dubuisson et cicatrisation de ses abords, cicatrisation des pistes menant vers 

l’Oscelluccia et le sentier du littoral, aménagement d’un belvédère d’interprétation sur le 

sentier du littoral …).  

 

Il s’agit donc bien d’une opération globale destinée à assurer la préservation de cet 

espace emblématique et jusqu’à présent fortement impacté par l’occupation humaine.  

 

 

Le projet consiste en : 

 

-  La cicatrisation du site de l’arrière plage ; 

-  L’aménagement du sentier littoral depuis le site vers Calvi ; 

-  L’aménagement du sentier d’accès au site depuis la piste prinicpale qui dessert la presu’île ;  

- La dépose des anciens réseaux (Eclairage, Eau Potable, Assainissement individuel,           

Electricité réseau EDF), et l’enfouissement du réseau France Telecom ;  

- La gestion des plantes exotiques envahissantes.  
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Cette opération s’inspire de l’importante expérience acquise par le Conservatoire dans le 

domaine de la restauration, de l’aménagement et de la mise en valeur des sites naturels 

littoraux. 

 

 

 

4 – Contenu du projet  

 

Voir Dossier Technique en pièce jointe. 

 

Le projet comprend diverses opérations, réparties en types d’intervention, conformément au 

plan d’intentions paysager : 

 

1 – Effacement des pistes, nettoyage et cicatrisation : 

 

Piste à fermer, décompacter et cicatriser :  décompactage très soigné des pistes, 

 

Nettoyage de l’ensemble du site : Evacuation des dépôts liés à l’activité de la paillote (cuve, 

dalle béton, plots béton, totem en béton/bois au départ du sentier du littoral vers Calvi, piste 

dans la zone humide, nettoyage des ajouts édifiés sur les ruines du pavillon de chasse (agglos, 

dalle de béton) 

 

Dépose et enfouissements de l’éclairage, de l’eau potable, de l’assainissement individuel 

(fosse septique). Les réseaux électriques EDF et téléphoniques Orange devront également être 

déposés.  

 

2 – Eradication des plantes envahissantes, sentiers, ouvrages en pierres sèches,  

 

Nettoyage manuel, éradication des plates envahissantes : éradication des griffes de 

sorcières (1 300 m²) et des Atriplex (30 pieds). Nettoyage et mise en valeur des anciens 

jardins, élimination et évacuation des anciennes clôtures, piquets …. 

 

Travaux sur sentiers : Le sentier d’accès à la plage sera entièrement repris depuis la piste 

existante. Le sentier littoral au départ de Calvi sera également repris, conforté et amélioré. Les 

traces de sentiers sauvages seront soigneusement décompactées.  

 

Ouvrages pierre sèche : Sur le sentier d’accès à la plage depuis la piste principale de la 

Revellata : mise en œuvre de pierres locales dressées, déviation des eaux pluviales, 

restauration des murs de clôtures avec couronnement de grosses pierres, mise en œuvre de 

cassis en pierres locales en travers du sentier et d’une calade de grosses pierres, 

emmarchements. 

Sur le sentier au départ de Calvi : mise en œuvre d’un mur de soutènement, de deux calades et 

d’emmarchement, restauration de mur de clôtures, des couronnements et des chainage 

d’angle, terrassements et pose de pas d’ânes ou gradines.  

 

3. Ganivelles et fascines 

 

Fourniture et mise en place de dispositifs de fermeture et de contraintes physiques : 

ganivelles et fascines de différentes dimensions pour canaliser les flux et permettre la 

revégétalisation des espaces 



9 

 

 

5 – Effets attendus du projet 

 

Amélioration de l’aspect paysager du site : 

La réalisation de ce projet d’aménagement vise en premier lieu la requalification paysagère du 

site et la préservation des milieux naturels qu’il renferme, du fait de : 

- la cicatrisation d’anciennes pistes 

- la résorption de points noirs paysagers (enlèvement de détritus et macro-déchets, enlèvement 

ou enfouissement de réseaux aujourd’hui aériens) 

- la réhabilitation et la création d’ouvrages en en pierre sèche. 

 

Impact environnemental :  

En terme d’impacts, il est à noter que les travaux de ce projet (sentiers, pistes, , etc.) sont des 

travaux visant à la cicatrisation et la renaturation de milieux qui ont été dégradés pendant près 

de vingt ans par une activité commerciale. 

 

Les travaux visent en particulier à : 

- lutter contre les plantes exotiques invasives  

- éviter la fragmentation des milieux et le piétinement en canalisant le public  

- empêcher l’incursion de véhicules sur la plage et les milieux humides. 

 

Amélioration de la sécurité du public :  

L’aménagement du site aura également des conséquences positives en matière de sécurité du 

public. En effet, le projet prévoit l’aménagement et l’amélioration des accès à la plage de 

l’Alga par le sentier du littoral depuis Calvi et à proximité du lotissement de l’Ogliastriccia. 

Le sentier qui permet de rejoindre la piste centrale de la presqu’île sera également améliorée.  

 

Valorisation du patrimoine vernaculaire et historique : 

Ce plan d’aménagement revêt également une dimension culturelle intéressante car il permettra 

de remettre en valeur d’anciens jardins témoins de l’occupation agricole de la zone. Le 

pavillon du Prince Pierre sera également dépollué des ajouts du XXème siècle (dalle béton, 

murs en aggloméré) et mis en valeur par le nouveau tracé du sentier au sein de ses ruines 

cristallisées.  

 

  

 

 

6 - Dispositif et moyens de gestion  

 

La Collectivité de Corse est gestionnaire du site. Les gardes du littoral assureront la 

surveillance et l’entretien de ces aménagements. 
 

  

 

7 - Coût d’objectif : 

  

Montant total des travaux :  145 436 € TTC 
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(Le Conservatoire ne bénéficie pas du Fonds de compensation de la TVA) 

 

 

8 - Plan de financement  

 

Collectivité de Corse 40 000  € soit 27,5 % 

Conservatoire du littoral  105 436 € soit 72,5 % 

TOTAL 145 436 € soit 100% 

 

9 - Etat d’avancement du projet  

 

- Assistance à Maîtrise d’ouvrage attribuée à Erba Barona Paysages 

- Publication de l’appel public à concurrence pour les marchés de travaux le 05 Avril 

2019 

 

 

10 – Calendrier prévisionnel  

 

- Démarrage des travaux : juin 2019 

- Fin des travaux : novembre 2019 
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